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ADDITIF n° 1 au
CERTIFICAT D'APPROBATION C.E. DE TYPE

 n°  94.00.615.001.0 du 27 juillet 1994
________

Le présent additif concerne la bascule pèse-malade TECMACHINE modèle PM 193 (classe III)
et modèle PM 194 (classe IIII) qui diffère des modèles faisant l'objet du certificat précité, par :

- la possibilité d’être équipée au niveau du dispositif récepteur de charge d’un connecteur
“SUB-D 9 points” pour assurer la liaison avec le dispositif indicateur. Ce connecteur
comporte un dispositif de scellement (plan : figure 10).

- la modification des plans annexés au certificat initial, précité :

* plan général type PM 193 ;
* plan général type PM 194 ; 

qui sont remplacés par les plans portant les mêmes références, ci-joints.

Les autres caractéristiques  fixées par  le certificat précité restent inchangées.

Le présent additif comporte 4 pages.
Le sous-directeur de la métrologie,

J.F. MAGANA








